
2025 2026 2027 2028 2029 2030

en €/UGB 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 3,00 - 3

en €/ m³ 0,33 0,294 0,30 0,30 0,30 0,30 - 1,00

en €/ m³ 0,10 * 0,10 0,10 0,10 0,11 0,11 - 1,00

0,20

en €/ m³ 0,28 ** 0,28 0,28 0,28 0,29 0,29 - 1,00

0,30

en €/kg

en c€/m3 Cat. 1 1,75 1,84 1,93 2,02 2,02 2,02 0 5,04

en c€/m3 Cat. 2 2,80 2,94 3,08 3,24 3,24 3,24 0 10,08

en c€/m3 Cat. 1 0,239 0,251 0,263 0,276 0,276 0,276 0 0,70

en c€/m3 Cat. 2 0,388 0,407 0,427 0,448 0,448 0,448 0 1,40

en c€/m3 Cat. 1 3,31 3,31 3,31 3,31 3,31 3,31 2,82 10,08

en c€/m3 Cat. 2 5,64 5,75 5,86 5,97 6,08 6,20 5,64 20,16

en c€/m3 Cat. 1 0,0167 0,0167 0,0167 0,0167 0,0167 0,0167 0,012 0,042

en c€/m3 Cat. 2 0,0322 0,0322 0,0322 0,0322 0,0322 0,0322 0,024 0,084

en c€/m3 Cat. 1 0,53 0,54 0,55 0,56 0,57 0,58 0,53 0,95

en c€/m3 Cat. 2 1,06 1,08 1,10 1,12 1,14 1,16 1,06 1,90

en c€/m3 Cat. 1 3,11 3,11 3,11 3,11 3,11 3,11 1,97 7,56

en c€/m3 Cat. 2 4,84 4,84 4,84 4,84 4,84 4,84 3,93 15,12

Installation hydroélectrique
en €/millions 

m
3 0,804 0,804 0,804 0,804 0,804 0,804 0,71 2,52

en €/m3 0,005 0,005 0,005 0,005 0,005 0,005 - 0,01

 cartes année en €/carte 8,80 8,80 8,80 8,80 8,80 8,80 - 10

cartes 7 jours en €/carte 3,80 3,80 3,80 3,80 3,80 3,80 - 4

cartes journée en €/carte 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 - 1

supplément annuel
en 

€/personne 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 20,00 - 20

c€ pour centime(s) d'euros

Hausse résultant de l'introduction de taux planchers

Hausse résultant de la trajectoire votée par le bassin (plan eau)

Nouvelles redevances à compter du 01/01/2025 fixées selon la trajectoire du 12e programme d'intervention 2025-2030

Taux 2024 reconduits à l'identique de 2025 à 2030

Cf. le III de l'article L. 213-10-8 du code de l'environnement

Cynégétique

Autres usages économiques

Cf. article L. 213-10-11 du code de l'environnement

Stockage d'eau en période d'étiage

Irrigation gravitaire

Alimentation en eau potable

Prélèvement sur la ressource en eau

Protection du milieu aquatique

Les taux 2024 de tous les éléments polluants sont reconduits de 2025 à 2030

Pollution élevages

Irrigation (sauf irrigation gravitaire)

Pollutions diffuses

Consommation en eau potable

Performance des réseaux d'eau potable (taux non modulé)

Refroidissement industriel 99%

Alimentation d'un canal

Coefficient estimé annuellement par chaque collectivité

sur la base des données de performance N-2 

Coefficient estimé annuellement par chaque collectivité

sur la base des données de performance N-2 

Pollution de l'eau d'origine non domestique

"Redevance industrie"

* Coefficient de modulation 2025 = coefficient forfaitaire de 0,2

** Coefficient de modulation 2025 = coefficient forfaitaire de 0,3

Performance des systèmes d'assainissement collectif (taux non modulé)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407822

Taux redevances 12
e
 programme sur le bassin Loire-Bretagne

Délibération n°2024-97 du comité de bassin du 15 octobre 2024

Redevances Unité Zone Taux plafond

Taux
Taux 

plancher 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407822
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407822
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407822
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407822
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407822
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407822
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407822
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407822
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407822
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407822
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407822
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050407822
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RÉFORME DES REDEVANCES AGENCES DE L’EAU
CONTEXTE

▪ Mise en place de la réforme prévue pour le 1 janvier 2025, cela signifie donc que toutes les nouvelles factures 
émises à partir du 1er janvier 25 sont exigibles avec les nouvelles redevances sans exception

▪ L’objectif est de rééquilibrer les contributions des différents usagers (domestiques, industriels, agricoles) et de 
renforcer le principe pollueur-payeur

▪ Cette réforme vise plusieurs objectifs : 

Renforcer la durabilité 
des infrastructures

Accompagner les 
territoires face aux défis 

climatiques

Assurer l’équité entre 
les usagers
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RÉFORME DES REDEVANCES AGENCES DE L’EAU
SYNTHÈSE DES REDEVANCES AVANT ET APRÈS LA RÉFORME

Source : Agence de l’eau – les enjeux de la réforme des redevances

▪ Il s’agit de nouvelles redevances et elles ne peuvent pas être assimilées à de la Surtaxe.

Nouveauté
2025

1/3 du montant des anciennes 
redevances pollution domestique et MRC

2/3 du montant des anciennes redevances 
pollution domestique et MRC

https://economie.eaufrance.fr/sites/default/files/2024-07/doc560-ae-fiches-eau_280624.pdf
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RÉFORME DES REDEVANCES AGENCES DE L’EAU
ZOOM SUR LES 3 NOUVELLES REDEVANCES

Redevance sur la consommation d'eau potable 

S'applique au fait générateur de consommer/utiliser de l'eau potable, celle-ci n'étant de facto plus potable après usage. Elle s'applique quel 

que soit l'usage de l'eau potable excepté les volumes utilisés pour l'abreuvement du bétail. 

▪ Assujettis : abonnés domestiques et industriels (abreuvement de bétail exonéré) 

▪ Assiette : m3 d'eau potable facturés 

▪ Perception Agences de l'Eau : acompte année N, solde année N+1 

▪ Déclarant / redevable : opérateur en charge du service d'eau potable 

▪ Taux : Défini en €/m3 par chaque instance de bassin, dans la limite de 1€/m3, taux de base non modulé 
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RÉFORME DES REDEVANCES AGENCES DE L’EAU
ZOOM SUR LES 3 NOUVELLES REDEVANCES

Redevance pour la performance des réseaux 
d'eau potable

S'applique aux collectivités selon la performance de leurs réseaux. 

▪ Assujettis : collectivités en charge de l'eau potable 

▪ Assiette : m3 d'eau facturés au titre de l'eau potable 

▪ Perception Agences de l'Eau : année N+1

▪ Déclarant / redevable : collectivité en charge de l'eau potable 

▪ Calcul : taux voté par chaque instance de bassin x m3 eau potable 

x coefficient de modulation 

Modulation assise sur les critères relatifs à (i) des critères de 

performance (taux de fuite) et (ii) de connaissance patrimoniale 

Amplitude de modulation : de 0,2 (systèmes les plus performants) à 1 

(système les moins performants) 

• Pour 2025 : Coefficient fixé à 0,2

• Le coefficient découlera ensuite des critères de performance de 

l’année N-2 (performance 2024 pour la modulation 2026)

Redevance pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif 

S'applique aux collectivités selon la performance de leurs réseaux. 

▪ Assujettis : collectivités en charge de l'assainissement 

▪ Assiette : m3 d'eau facturés au titre de l'assainissement 

▪ Perception Agences de l'Eau : année N+1 

▪ Déclarant / redevable : collectivité en charge de l'assainissement 

▪ Calcul : taux voté par chaque instance de bassin x m3 eaux 

assainies x coefficient de modulation 

Modulation assise sur les critères relatifs à (i) la conformité 

réglementaire, (ii) la validation de l'autosurveillance et (iii) au bon 

fonctionnement du système d'assainissement 

Amplitude de modulation : de 0,3 (systèmes les plus performants) à 1 

(système les moins performants) 

• Pour 2025 : Coefficient fixé à 0,3

• Le coefficient découlera ensuite des critères de performance de 

l’année N-2 (performance 2024 pour la modulation 2026)
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RÉFORME DES REDEVANCES AGENCES DE L’EAU
SYNTHÈSE DES TARIFS 2025 DIFFUSES PAR LES AGENCES DE L’EAU 

Redevance pour consommation d'eau potable
Tarif 2025 

(en €/m3)
Tarif 2026* 

(en €/m3)
Tarif 2027* 

(en €/m3)
Tarif 2028* 

(en €/m3)
Tarif 2029* 

(en €/m3)
Tarif 2030* 

(en €/m3)
AE Seine-Normandie 0,46 € 0,34 € 0,34 € 0,34 € 0,34 € 0,34 €
AE Adour-Garonne 0,32 € 0,32 € 0,32 € 0,32 € 0,32 € 0,32 €
AE Artois-Picardie 0,40 € 0,40 € 0,40 € 0,40 € 0,40 € 0,40 €
AE Loire-Bretagne 0,33 € 0,29 € 0,30 € 0,30 € 0,30 € 0,30 €
AE Rhin-Meuse 0,39 € 0,39 € 0,39 € 0,39 € 0,39 € 0,39 €
AE Rhône-Méditerranée-Corse 0,43 € 0,39 € 0,33 € 0,30 € 0,30 € 0,30 €
OLE Guadeloupe 0,298 €
OLE Martinique TBD

OLE Réunion TBD

Redevance pour performance des réseaux d'eau 

potable

Tarif 2025 

(en €/m3)
Tarif 2026* 

(en €/m3)
Tarif 2027* 

(en €/m3)
Tarif 2028* 

(en €/m3)
Tarif 2029* 

(en €/m3)
Tarif 2030* 

(en €/m3)
AE Seine-Normandie 0,085 € 0,148 € 0,148 € 0,148 € 0,148 € 0,148 €
AE Adour-Garonne 0,35 € 0,14 € 0,14 € 0,14 € 0,14 € 0,14 €
AE Artois-Picardie 0,10 € 0,10 € 0,10 € 0,13 € 0,14 € 0,15 €
AE Loire-Bretagne 0,10 € 0,10 € 0,10 € 0,10 € 0,11 € 0,11 €
AE Rhin-Meuse 0,33 € 0,12 € 0,12 € 0,12 € 0,12 € 0,12 €
AE Rhône-Méditerranée-Corse 0,05 € 0,06 € 0,12 € 0,21 € 0,21 € 0,21 €
OLE Guadeloupe 0,008 €
OLE Martinique TBD

OLE Réunion TBD

Redevance pour performance des systèmes 

d'assainissement collectif

Tarif 2025 

(en €/m3)
Tarif 2026* 

(en €/m3)
Tarif 2027* 

(en €/m3)
Tarif 2028* 

(en €/m3)
Tarif 2029* 

(en €/m3)
Tarif 2030* 

(en €/m3)
AE Seine-Normandie 0,09 € 0,356 € 0,356 € 0,356 € 0,356 € 0,356 €
AE Adour-Garonne 0,35 € 0,25 € 0,25 € 0,25 € 0,25 € 0,25 €
AE Artois-Picardie 0,10 € 0,10 € 0,10 € 0,11 € 0,11 € 0,12 €
AE Loire-Bretagne 0,28 € 0,28 € 0,28 € 0,28 € 0,29 € 0,29 €
AE Rhin-Meuse 0,46 € 0,37 € 0,37 € 0,37 € 0,37 € 0,37 €
AE Rhône-Méditerranée-Corse 0,03 € 0,09 € 0,17 € 0,17 € 0,17 € 0,17 €
OLE Guadeloupe 0,015 €
OLE Martinique TBD

OLE Réunion TBD

Les tarifs 2025 ont été publiés au JO fin octobre 2024 

* Les Tarifs indiqués entre 2026 et 2030 ont été publiés à titre indicatif et seront à confirmer 
annuellement, en novembre de N-1
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RÉFORME DES REDEVANCES AGENCES DE L’EAU
PARAMÈTRES DE PERFORMANCE PRIS EN COMPTE - EAU POTABLE

Pour une collectivité ayant plusieurs systèmes de distribution, la performance sera calculée pour chaque système puis 
pondérée par les volumes d’eau respectifs, pour obtenir la performance moyenne applicable.

Une performance élevée se traduit par des indicateurs dont la somme peut atteindre 0,80. Dans ce cas, le coefficient de 
modulation de la redevance, appliqué dans la facturation, est de 0,2 ou 20% (c’est à dire 1 - 0,80 ou 100 – 80%).
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RÉFORME DES REDEVANCES AGENCES DE L’EAU
PARAMÈTRES DE PERFORMANCE PRIS EN COMPTE – ASSAINISSEMENT 

La liste des critères 
varie selon la taille 
des Stations 
d’épuration:

20-200 EH,
200-2000 EH,
ou >=2000 EH

Pour une collectivité ayant plusieurs systèmes d’assainissement, la performance sera calculée pour chaque système puis 
pondérée par les volumes d’eau respectifs, pour obtenir la performance moyenne applicable.

Une performance élevée se traduit par des indicateurs dont la somme peut atteindre 0,70. Dans ce cas, le coefficient de 
modulation de la redevance, appliqué dans la facturation, est de 0,3 ou 30% (c’est à dire 1 - 0,70 ou 100 – 70%).
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RÉFORME DES REDEVANCES AGENCES DE L’EAU
IMPACTS POUR SAUR ET LES COLLECTIVITÉS

Pour SAUR, la réforme implique plusieurs ajustements

▪ Mise à jour des systèmes d’information (facturation, reversements
aux collectivités, agence de l’eau)

▪ Mise à niveau des outils métiers « opération » afin de disposer des
indicateurs (périmètre SAUR)

▪ Obligations de déclaration par la SAUR pour transmettre des déclarations
annuelles aux agences de l’eau

▪ L’obtention de délibérations concernant les tarifs de la part des
collectivités intégrant le montant des redevances associées à la
performance (Réseau d’eau & système d’assainissement) et le cadrage des
modalités de reversements

▪ Gestion des performances des infrastructures

Les collectivités, en tant que responsables des services
d’eau et d’assainissement, seront fortement impactées
par cette réforme :

▪ Mise en place de nouveaux processus

▪ Obligations déclaratives

Collectivités
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Adour-Garonne, Artois-Picardie, 
Loire-Bretagne, Rhin-Meuse, 
Rhône-Méditerranée-Corse, 
Seine-Normandie

x6

Usagers
3.8M clients SAUR 

en France

Redevance de Performance des 
Réseaux d’Eau Potable

Redevance de Performance des 
Systèmes d’Assainissement Collectif

Contre-valeur de la redevance de 
Performance des Réseaux d’Eau 
Potable =
Volume facturé AEP x taux x coefficient de modulation du 
service de distribution d’eau potable

Contre-valeur de la redevance de 
Performance des Systèmes 
d’Assainissement Collectif =
Volume facturé au titre de l’assainissement x taux x 
coefficient de modulation du service d’assain. collectif

Redevance de Consommation d’Eau 
Potable =
Volume d’eau potable consommé x taux

Redevance de Prélèvement sur la 
Ressource en Eau

Facturation & 
Encaissement

Reversements

• Parts SAUR (45%)
• TVA (6 à 7%)

• Parts Collectivités

• Parts Organismes 
Publics

Collectivités
6700 collectivités servies 

par SAUR France

Modalités contractuelles de 
reversements périodiques 
pour la Surtaxe

Reversements

Conventions de versements périodiques 
d’acomptes
(Redev. Conso. Eau Potable uniquement)

Reversement des Parts Collectivités 
(« Surtaxe »)

Nouveauté
2025

Nouveauté
2025

Nouveauté
2025

RÉFORME DES REDEVANCES AGENCES DE L’EAU
VUE D’ENSEMBLE DES FLUX DE REVERSEMENTS 2025
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RÉFORME DES REDEVANCES AGENCES DE L’EAU
TEMPLATE - DÉLIBÉRATION COLLECTIVITÉ

Modèle de délibération relative à la redevance Consommations d’eau et à la redevance pour performance des réseaux d’eau potable pour 

l’année 2025
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RÉFORME DES REDEVANCES AGENCES DE L’EAU
TEMPLATE - DÉLIBÉRATION COLLECTIVITÉ

Modèle de délibération relative à la redevance Performance systèmes d’assainissement collectif pour l’année 2025 



https://www.saur.com/
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LES AGENCES DE L’EAU TIENNENT A JOUR UNE FOIRE AUX QUESTIONS 
CONCERNANT LA REFORME – ESSENTIEL DE LA LIRE ET S’EN IMPREGNER

Foire aux questions de l’Agence de l’Eau :

▪ Agence de l’eau – Tout comprendre de la réforme des redevances (site internet)

Communication simplifiée Agence de l’Eau :

▪ Agence de l’eau – les enjeux de la réforme des redevances (PDF)

https://www.lesagencesdeleau.fr/actualites/tout-comprendre-de-la-reforme-des-redevances
https://economie.eaufrance.fr/sites/default/files/2024-07/doc560-ae-fiches-eau_280624.pdf
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